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€    A 
 
 

 
                                           COMITE DE DIRECTION 
 
                            PROCES VERBAL n° 18 
 
Réunion du 12 Mai 2025 à 19h à Veauville les baons 
  
Membres présents 
 
 Laurent DURECU, Jean-Yves JULIEN, Jean-Claude LEROY, Jean LIBERGE, Antoine LOUET, 
Denis PREVEL, Madani FERHATI, Nourredine BOUCHLAGHEM, 
 
Assistent à la réunion 
 
Annaëlle VIVET, Paul MAISON (Stagiaire) et Pierre TAVELET. 
 
 
 Absents excusés Charlotte CANU, Issa COULIBALY, Alexis BELHACHE, Patrick COQUELET, 
Michael BUNEL, Philippe DAJON et Régis BETHENCOURT. 
 
 
 
Adoption des Procès- verbaux 16 et 17 
 
 
Le Procès-verbal n° 16 du 17 mars publié le 26 mars est adopté 
Le Procès-verbal n° 17 du 18 avril publié le 22 avril est adopté 
 
 
 
Intervention de M Pierre Tavelet. 
 
A la demande du Président Jean-Yves JULIEN et de son comité directeur, le district 
veut se doter de délégués officiels pour superviser diverses rencontres se déroulant 
sous la responsabilité du DFSM. 
Pour ce faire le Président a chargé Pierre TAVELET de faire appel à candidature 
pour le poste de délégué et ensuite après validation des candidats, il sera chargé de 
les former. 
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Rôle du délégué : 
Tout d’abord il agira en tant que représentant du district, il veillera au bon 
déroulement des rencontres sur lesquelles il officiera. 
Il cordonnera les rôles de chacun des protagonistes de ladite rencontre. 
Il rédigera un rapport à la fin du match et il le fera parvenir au district. 
 
Qualité du délégué : 
Bonne connaissance du football, bonne maitrise de Word et Excel. 
Bon relationnel avec les gens. 
Avoir une conduite exemplaire. 
Bien maitriser l’orthographe pour la rédaction d’un rapport de match. 
 
Objectif visé : disposer de délégués opérationnels pour assurer la couverture des 
rencontres des championnats durant la saison 2025-2026. 
 
Le coût des délégués serait pris en charge par le district. 
 
Intervention au Lycée des Bruyères : 
Jean-Yves Julien fait état d’une rencontre qu’il a eu avec le proviseur du Lycée des 
Bruyères. 
La demande du proviseur porte sur deux points : dans le cadre de l’EPS il souhaite 
l’intervention d’une technicienne pour le football féminin et l’intervention de Pierre 
TAVELET pour la poursuite du pôle arbitrage. 
Pierre TAVELET interviendra à la rentrée dans le cadre de formation des arbitres 
mais uniquement avec le Lycée des Bruyères, en vue d’une section départementale, 
pour ce faire une convention sera signé avec le Lycée des Bruyères. 
 
Présentation d’une plaquette publicitaire dans le but de solliciter des 
entreprises pour nouer un partenariat avec le DFSM. 
 
Paul MAISON actuellement en stage au sein du district présente sa brochure. 
Le DFSM regroupe 279 clubs pour un total de 44600 licenciés dont 500 arbitres. 
La page Facebook est suivie par près de 15000 followers. 
A partir de cette maquette le district va solliciter divers sponsors pour parrainer tel 
ou tel championnat de district, pour s’associer à des sélections de jeunes ou des 
événements particuliers tels la finale PICTCH départementale, la journée 100% 
féminine, la journée des débutants ou encore les finales départementales. 
 
 
 
 
Point sur les travaux du futur siège au 41 rue de la gare à Yvetot. 
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Les travaux de démolition de la minoterie avancent et ils seront terminés fin juin 
puisqu’il y a la consolidation du mur avec le voisin à effectuer. 
Les travaux de construction du bâtiment neuf démarreront dès que tous les plans et 
les études de calculs seront finalisés c’est-à-dire courant juillet ou début septembre. 
La durée des travaux est estimée à sept mois environ pour une livraison fin mars. 
 
Constitution d’une commission Futsal 
 
Jean-Yves JULIEN a eu un contact avec M Steven BAUDRY pour la création d’une 
commission futsal, d’autre part la phase préliminaire de la coupe de la ligue futsal 
serait attribué à notre district. 
 
Commision des terrains 
 
Les différents membres de ladite commission vont suivre une formation pour se 
familiariser avec le logiciel Stadium du portail bleu de la FFF. 
 
Fusion absorption du fc Belleville par le FC Petit Caux 
 
Le comité directeur donne un avis favorable à ce projet de fusion. 
 
 
Félicitations 
 
Le Comité directeur félicite M Madani FERHATI pour sa nomination au poste de 
secrétaire général du CDOS ainsi que sa nomination en qualité de membre du 
Comité politique de l’environnement et de la mixité au sein de la FFF. 
 
                                                            ************************** 
Les décisions ci-dessus du Comité Directeur sont susceptibles de recours auprès de la 
Commission Régionale D’appel dans un délai de sept jours à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements 
Généraux de la L.F.N. 
                                                             ************************** 
 
 
      Le Président du DFSM                                              Le Secrétaire Général 
        M JULIEN Jean-Yves                                                 M LEROY 
 


